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Principaux résultats 2021 de Sispea au niveau national 

Organisation des collectivit®s et de leurs services dôeau et dôassainissement 

 

L'organisation française des services d'eau et d'assainissement est complexe : 25 651 services, 
assurent les compétences d'eau potable et/ou d'assainissement, gérés par 13 855 collectivités.  

 

 

 

 

 

 

En 2021, plus de 69% des communes ont transféré toutes leurs compétences : le cheminement 
vers lôintercommunalit® est impuls® notamment par la loi portant la nouvelle organisation territoriale de 
la République (dite loi « NOTRe »)1. 

Concernant la compétence « eau potable », les services qui assurent a minima la mission de distribution 
de lôeau sont tr¯s majoritaires : ils repr®sentent 97 % des services fran­ais. 81 % des services sont 
chargés de toutes les missions de la compétence eau potable (production, transfert et distribution). Les 
services dôeau potable des collectivit®s de moins de 1 000 habitants sont majoritaires (54 %) dans le 
paysage français. Les services des collectivités de moins de 3 500 habitants (qui ne sont pas soumis à 
certaines exigences réglementaires2) représentent 74 % de services mais ne concernent que 7 % de la 
population. Enfin, 68 % des services publics d'eau potable font l'objet d'une gestion directe, en régie. 

 
Pour la compétence « assainissement collectif », les services qui assurent a minima la mission de 
collecte des eaux usées sont très majoritaires : ils représentent 97,5 % des services français. 83,5 % 
des services sont chargés de toutes les missions de la compétence assainissement collectif (collecte, 
transport, dépollution des eaux usées). Les services dôassainissement collectif des collectivit®s de 
moins de 1 000 habitants sont majoritaires (58 %) dans le paysage français. Les services des 
collectivités de moins de 3 500 habitants représentent 82 % de services mais ne concernent que 11 % 
de la population. Enfin, 75 % des services publics dôassainissement collectif font l'objet d'une gestion 
directe, en régie. 
 

 
  

                                            
1 Loi n° 2015991 du 7 août 2015 portant la nouvelle organisation territoriale de la République. 
2 Notamment l'obligation de transmettre leur rapport annuel sur le prix et la qualité du service au préfet et d'informer le public de 

l'existence de ce dernier par voie d'affichage ainsi que, plus récemment, celle de transmettre leur rapport (et la délibération le 
validant) et le jeu de données à SISPEA. 
JMP, 2021, OMS-UNICEF : « les chiffres du JMP indiquent que 100% de la population fran­aise serait raccord®e au r®seau dôeau 
dont 99,2% de la population avec un accès géré en toute sécurité et 0,8% avec un accès à des services élémentaires ». 

Répartition des services selon les 3 compétences : 

- 10 745 services dôeau potable ; 

- 12 392 services dôassainissement collectif ; 

- 2 514 services dôassainissement non collectif. 

 

Habitants et abonnés desservis en eau potable :  

- environ 26,1 millions d'abonnés en eau potable ; 

- environ 0,8% de la population de la France métropolitaine a seulement accès à des services 
élémentaires. 
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Prix de lôeau potable et de lôassainissement collectif  

Le prix moyen (en euros TTC, redevances des agences de lôeau comprises) du service de l'eau 
et de l'assainissement collectif (abonnement inclus) - s'élève au 1er janvier 20224 à 4,34 ú/m3 (2,13 
ú/mį pour la part de lôeau potable et 2,21 ú/mį pour la part de l'assainissement collectif), pour une 
consommation annuelle de référence de 120 m3. Ce prix moyen global recouvre une forte variabilité : 
80 % de la population bénéficie d'un prix de l'eau potable compris entre 1,60 ú/m3 et 2,74 ú/m3 et d'un 
prix de l'assainissement collectif compris entre 1,42 ú/m3 et 3,17 ú/m3 (toutes ces valeurs sont TTC). 

En moyenne, la part fixe (ou abonnement) repr®sente 16 % de la facture dôeau potable et 8 % de la 
facture dôassainissement collectif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Performance technique des services  

Concernant la performance des services dôeau potable, l'®valuation des pertes dues aux fuites reste 
stable (1 litre sur 5 en moyenne), avec un rendement moyen évalué à 81,5 % en 2021. Les niveaux 
de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d'eau et d'assainissement sont évalués 
respectivement à 102 et 64 points (sur un total de 120 points). Cela signifie que la connaissance et la 
gestion patrimoniale des r®seaux dôeau potable est bien plus approfondie que celle des r®seaux 
dôassainissement, ce qui ®tait d®j¨ le cas les ann®es pr®c®dentes. 

Le respect des dispositions du décret « fuites »5 a ®t® mis en îuvre depuis 2013 et les premi¯res 
p®nalit®s financi¯res ont ®t® appliqu®es ¨ partir de lôexercice 2014. Le taux de non-conformité reste 
stable en 2021, concernant la production par les collectivités de leur descriptif détaillé des réseaux, avec 
9 % (8% en 2020, 15% en 2015 et 34 % en 2013).  

Le respect du rendement de r®seau seuil fix® par d®cret nôest pas encore acquis pour 18 % des services 
dôeau potable (sur les 5 051 observations disponibles) contre 20% en 2020, représentant 7 % de la 
population couverte. 

 

 

                                            
3 Extrapolé à partir de l'enquête SOeS-SSP 2008, les données disponibles dans la base nationale SISPEA n'ayant pu être 

valablement extrapolées pour les habitants et abonnés desservis en assainissement (raisonnement au prorata à partir des 
habitants et abonnés eau potable). 
4 Par convention, sous SISPEA, le prix représentatif de l'année N est celui en vigueur au 1er janvier N+1. Il est basé sur une 
consommation de référence 120 m3 définie par lôINSEE.  
5 Décret n°2012-97 du 29 janvier 2012 relatif ¨ la d®finition dôun descriptif d®taill® des r®seaux des services publics de lôeau et de 

lôassainissement et dôun plan dôactions pour la r®duction des pertes dôeau du r®seau de distribution dôeau potable. 

Habitants et abonnés desservis en assainissement (donnée 2008)3 : 

- environ 54,5 millions d'habitants sont desservis, pour 19,0 millions d'abonnés en 
assainissement collectif ; 

- environ 12,4 millions d'habitants sont desservis, pour 5,2 millions d'abonnés en 
assainissement non collectif. 

 

Facture moyenne mensuelle TTC pour l'abonné en augmentation (par rapport à 2020) : 43,40 
ú/mois, dont 21,30 ú pour l'eau potable et 22,10 ú pour l'assainissement collectif. 

Consommation moyenne en eau potable :  
 

- 148 litres/habitant/jour, soit 54 m³/habitant/an (consommation domestique) ; 
- 150 m³/abonné/an (consommation totale : domestique et non domestique). 

 

Pour lôorigine de lôeau ¨ destination de la consommation humaine, la part des eaux souterraines 
dans les prélèvements d'eau représente la plus haute part, elle s'établit à 63 %. 
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On constate par ailleurs une légère baisse entre 2020 et 2021 du taux annuel de renouvellement des 
r®seaux, ®valu® ¨ hauteur de 0,65% pour lôeau potable et une l®g¯re am®lioration pour lôassainissement 
collectif, à 0,48%. 

Chiffres clés des indicateurs de performance6 : 

Rendement moyen du r®seau de distribution dôeau potable : 81,5 %. 

Indice moyen de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (sur 120 points) : 101 
points pour lôeau potable, 64 points pour lôassainissement collectif. 

Taux moyen de renouvellement des réseaux (moyenne annuelle du linéaire de réseau renouvelé, 
sur les 5 dernières années) : 0,66 % pour lôeau potable, 0,48 % pour lôassainissement collectif. 

Qualité de lôeau potable : 98,5 % pour la conformit® microbiologique de lôeau au robinet, 96,7 % pour 
la conformité physico-chimique de lôeau au robinet. 

Taux moyen de conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif contr¹l®s : 63,4 %. 

 
 
  

                                            
6 Les indicateurs de performance des services d'eau potable et d'assainissement sont définis dans le décret du 2 mai 2007 et 

précisés dans l'arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualit® des services publics dôeau potable et 
dôassainissement. Des indicateurs dits ç descriptifsè ont ®t® constitu®s pour SISPEA, ¨ partir de certaines des donn®es des 
décrets et arrêté précités. 
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Contexte 

LôObservatoire national des services publics d'eau et d'assainissement a été créé par la loi sur l'eau et 
les milieux aquatiques7, depuis novembre 2009. Le pilotage technique et fonctionnel a été confié à 
l'Office français de la Biodiversité (OFB8). Lôoutil Sispea (Syst¯me dôinformation des services publics 
dôeau et dôassainissement) centralise et diffuse sur le site de lôObservatoire, 13 ans de données au 
niveau national, sur l'organisation, la gestion, la tarification et la performance des services 
publics d'eau et d'assainissement.  

Ces données sont à disposition du grand public (usagers, acteurs de l'eau, experts, etc.) qui souhaitent 
en prendre connaissance ou les exploiter à des fins d'études ou d'investigations plus poussées, par le 
biais du site Internet www.services.eaufrance.fr. Une des vocations de ce site est de diffuser la 
connaissance collective en toute transparence et de proposer aux usagers des clefs pour la 
compréhension de la tarification de leurs services, à partir de critères objectifs et partagés d'ordres 
économique, technique, social et environnemental. 

Chaque année, l'OFB diffuse un nouveau panorama sur l'organisation et la performance des services 
publics d'eau et d'assainissement qui s'appuie sur une étude détaillée des données disponibles pour 
l'année 2021. Il est à noter que, par décret9 de la loi NOTRe10, la contribution à ce dispositif des 
collectivités de plus de 3 500 habitants est obligatoire à compter de lôexercice 2015. Par ailleurs, une 
des mesures de la 1¯re phase des assises de lôeau (mars ¨ ao¾t 2018) a mis en avant le besoin de 
« refondre » la liste des indicateurs11 existants et de mettre en place des outils de parangonnage. Ces 
travaux sont en cours et sô®talent sur la p®riode 2022-2023.  

Face à une situation organisationnelle complexe (13 855 collectivités gérant 25 651 services chargés 
de tout ou partie des compétences liées à l'alimentation en eau, à l'assainissement collectif ou à 
l'assainissement non collectif), ce nouveau panorama propose ainsi, pour l'exercice 2021, à l'échelle 
nationale, une approche globale de la structuration des collectivités organisatrices. Il prend en compte 
son évolution dans le contexte du transfert de compétences des communes vers lô®chelon 
intercommunal initié par la loi NOTRe. Il présente également les données de contexte, de prix, de 
performance et de qualité du service rendu par les services de ces collectivités. 

Ce rapport vise également à orienter les politiques nationales de lôeau et ¨ ®clairer et objectiver les 
d®bats ¨ partir dô®l®ments chiffr®s produits par lôObservatoire.  

Les politiques et les programmes dôintervention des agences de lôeau en lien avec lôObservatoire :  

Á 12ème programme des interventions des agences de lôeau (en pr®paration, pour 2025) ; 

Á R®forme des redevances des agences de lôeau (en cours, qui sôappliquera en 2025) ; 

Á Nouvelle Directive des eaux résiduaires urbaines (révision en cours) ; 

Á Planification écologique, Plan eau (avril 2023) ; 

Á Nouvelle Directive eau potable (2023) ; 

Á Plan national dôactions pour la gestion durable des eaux pluviales (2022-2024) ; 

Á Plan dôactions national de lôassainissement non collectif (2021-2026) ; 

Á La loi engagement et proximité (2019) ; 

Á 1ère séquence des assises de lôeau (2018) ; 

Á La loi NOTRe (2015). 

 

                                            
7Article. L. 213-2 du code de lôenvironnement cr®® par la loi n° 20061772 du 30 décembre 2006 sur lôeau et les milieux aquatiques 

ï art. 88. 
8 Loi n° 2019-773 du 24 juillet 2019 portant création de l'Office français de la biodiversité. 
9 Décret 2015-1820 du 29 d®cembre 2015.issu de lôarticle 129 de la loi NOTRe. 
10 Loi n° 2015991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 
11 Mesure 10 du dossier de presse du 29 ao¾t 2019 (assises de lôeau 1ère phase ï des réseaux rénovés pour une eau de qualité). 

http://www.services.eaufrance.fr/
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Introduction 

Ce treizième rapport de l'observatoire national des services publics d'eau et d'assainissement présente 
les chiffres de l'exercice 2021, produits et publiés par les collectivités, vérifiés par les Directions 
Départementales des Territoires et de la Mer (DDT(M)), les Directions de lôenvironnement, de 
lôam®nagement et du logement (DEAL) et de la Direction r®gionale et interd®partementale de 
lôenvironnement, de lôam®nagement et des transports (DRIEAT). Lôanalyse statistique des donn®es et 
la production de ce rapport ont été réalisées par l'OFB. 

 

Fonctionnement général du dispositif 

Le système d'information sur les services publics d'eau et d'assainissement (Sispea) est un des 
syst¯mes dôinformation ç métier è du SIE (syst¯me dôinformation sur lôeau). Celui-ci a été institué par la 
loi sur l'eau et les milieux aquatiques de 2006 et organisé par le schéma national des données sur l'eau 
(SNDE)12. 

 

Figure 1 : Fonctionnement général du dispositif Sispea 

 

 

Ce système d'information met à disposition de tous (particuliers, usagers, acteurs institutionnels, 
professionnels) des données vérifiées par les DDT(M)/DRIEAT/DEAL/DGTM et propose aux 
collectivités chargées des services d'eau et d'assainissement des outils d'aide au pilotage et au 
rapportage de leurs activités.  

Pour accroître l'efficacité de l'outil Sispea l'OFB intègre les objectifs du programme 
gouvernemental « Dites-le nous une fois », visant à la mutualisation des informations publiques. Dans 
cet optique, lôobservatoire sôappuie notamment sur les donn®es de la Direction g®n®rale de la Sant® 
pour tout ce qui touche ¨ la conformit® sanitaire de lôeau potable.  

                                            
12  Arrêté du 19 octobre 2018 approuvant le (nouveau) sch®ma national des donn®es sur lôeau. 
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L'atteinte de ces objectifs passe aussi par la mise en synergie des principaux acteurs de l'eau, tant au 
niveau de l'animation, de la collecte que de la contribution à la bancarisation des données.  

Diffusion des données sur le nouveau site web services.eaufrance.fr  

Les données produites par les collectivités et collectées au plan national sont consultables par le grand 
public sur le site  www.services.eaufrance.fr. Depuis le 22 mars 2012, la mise à disposition de ces 
informations, dans la logique de lôopen data, se fait sous la forme de jeux de données téléchargeables 
sur ce site et sur la plateforme www.data.eaufrance.fr et www.data.gouv.fr.  

Cela permet une exploitation ӡ̈ des fins d'études ou d'investigations plus poussées. En écho à une des 
exigences de la table ronde « politique de lôeau » de la conférence environnementale des 20 et 21 
septembre 201313, le site www.services.eaufrance.fr permet ¨ lôusager dôacc®der rapidement et 
simplement aux donn®es de sa commune, mais ®galement dôapprofondir, sôil le souhaite, ses 
connaissances sur les services de lôeau et de lôassainissement, leur organisation et leur performance. 
La nouvelle directive européenne relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine14 
dans son article 17 annexe IV dresse comme nouvel axe dô®volution une meilleure information sur lôeau 
consomm®e pour am®liorer la confiance du consommateur en lôeau du robinet et la connaissance de 
ses consommations.  
 
Pour r®pondre ¨ cet enjeu, lôancien site a ®t® refondu totalement. Le 6 mars 2023, le nouveau site web.  
www.services.eaufrance.fr a été rendu accessible. 
 

Une des vocations de l'observatoire est dô°tre une r®f®rence nationale sur le prix et la qualit® des 
services dôeau et dôassainissement en France. Il propose ainsi aux usagers les clefs pour la 
compréhension de la tarification de leur service, au-delà du prix et  ̈ partir de critères objectifs et 
partagés d'ordre économique, technique, social et environnemental. Ces informations sont précieuses 
face  ̈une situation organisationnelle qui reste complexe.  

Cela se traduit par la mise en ligne :  

Á de cartes interactives du prix ; 

Á de barom¯tres sur le prix et la qualit® de lôeau du robinet ; 

Á de portraits de territoire pr®sentant lôorganisation des services et leurs performances ; 

Á dôune page de t®l®chargement de donn®es ; 

Á dôarticles p®dagogiques pour une meilleure compréhension ; 

Á dôune m®diath¯que, etc.  

 

LôObservatoire des d®l®gations de services publics  

L'observatoire s'appuie ®galement sur d'autres dispositifs afin dôam®liorer la connaissance des services. 
On peut citer, par exemple, le recensement et l'analyse de l'impact des procédures de mise en 
concurrence de contrats de délégation de service public résultant de la loi dite « Sapin » de 1993 relative 
à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques15 
(consultable sous https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque/loi-sapin). Ce recensement sôappuie 
désormais sur un historique de plus de 20 ans (1998-2019). Il comprend une analyse de lô®volution du 
prix de l'eau, une analyse des proc®dures, de la concurrence et de lôusage dôun conseil en appui aux 
collectivités. 

Le présent rapport dresse le panorama des services publics dôeau et dôassainissement et de leur 
performance ¨ partir des donn®es publi®es et v®rifi®es pour lôexercice 2021.  

  

                                            
13 Point n°6 : « Faciliter et fiabiliser lôacc¯s par le citoyen ¨ des donn®es sur lôeau facilement compr®hensibles ». 
14 Directive UE 2020/2184 du 16 décembre 2020 relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine 
15 Suite ¨ lôabrogation des articles de cette loi, on retrouve ces informations dans lôordonnance no 2016-65 du 29 janvier 2016 

relative aux contrats de concession et le décret no 2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 

http://www.services.eaufrance.fr/
http://www.data.eaufrance.fr/
http://www.data.gouv.fr/
http://www.services.eaufrance.fr/
https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque/loi-sapin
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1. Première partie : Périmètre et représentativité des données exploitées 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les données 2021 présentées dans ce rapport ont été extraites de la base nationale le 2 février 202316 
pour lôeau potable, le 1er f®vrier pour lôassainissement collectif et le 31 janvier pour 
lôassainissement non collectif. 
Parmi ces donn®es, il convient de distinguer plusieurs p®rim¯tres dôanalyse : 

- le périmètre du référentiel des services ; 
- le périmètre des jeux de données annuels (ou des indicateurs) ; 
- le périmètre restreint retenu, indicateur par indicateur. 

 
Le référentiel des services publics d'eau potable, d'assainissement collectif et d'assainissement non 
collectif, qui décrit l'ensemble des services publics assurant ces différentes compétences en 2021, 
couvre tout le territoire français. 
 
Le cycle des données dans la base Sispea est le suivant : 

1. les jeux de données sont « en attente de saisie è lorsque la collectivit® nôa pas commenc® la 
saisie des données ; 

2. puis le statut passe à « en cours de saisie » lorsque la collectivité a commencé mais non 
finalisé la saisie de ces indicateurs / variables ; 

3. une fois que la collectivité finalise sa saisie, elle soumet le jeu de données à vérification le statut 
passe à « en attente de vérification è, jusquô¨ ce que le gestionnaire local charg® de la mission 
Sispea en DDT(M)-DRIEAT-DREAL se charge de la vérification des indicateurs ; 

4. lorsque le gestionnaire local commence cette étape, le jeu de données est alors « en cours de 
vérification » ; 

5. puis si tous les indicateurs sont validés par le gestionnaire local (ou après des échanges avec 
la collectivité), le jeu de données passe au statut « vérifié » ; 

6. côest enfin la collectivité qui à la main pour « publier » son jeu de données. 

Les jeux de données annuels (indicateurs et variables) dont le statut est « vérifié » ou 
« confirmé/publié è constituent lôessentiel de l'échantillon pris en compte dans ce rapport (en utilisant 
uniquement les indicateurs jugés par les DDT « hors anomalie »). 

Par ailleurs, les indicateurs contenus dans des jeux de données dont le statut est « en cours de saisie », 
« en attente de vérification » ou « en cours de vérification » et qui sont jugés « sans anomalie apparente 
par la DDT è ont ®t® int®gr®s ¨ lô®chantillon. 

Les échantillons présentent des taux de couverture différents selon les compétences, en nombre de 
services ou en population couverte par les services17. 

LôIndre-et-Loire, le Loiret, les Pyrénées-Atlantiques ainsi que Mayotte ne disposaient dôaucun jeu de 
donn®es exploitable ¨ la date dôextraction (au statut ç vérifié » ou « confirmé/publié »), que ce soit en 
eau potable ou en assainissement. La Guyane ne disposait dôaucun jeu de données exploitable pour 
lôassainissement collectif et lôassainissement non collectif. 

La couverture des jeux de donn®es de lôann®e 2021 est relativement stable vis-à-vis de lôann®e 
2020. 

 

                                            
16 Il reste néanmoins possible de saisir/valider des données après cette date. Ceci peut expliquer pourquoi une extraction des 

données postérieure au 31/01/2022 peut donner des résultats différents de ceux présentés dans ce rapport. 
17 La définition de la « population couverte par les services » est précisée dans l'annexe 10, dans la deuxième partie : 

« Représentativité et quantification des données exploitées ». 

Nota bene : Depuis 2019, la terminologie a ®volu® pour d®signer les services publics dôeau potable 
et dôassainissement dans Sispea. On parle d®sormais dôentit®s de gestion (auparavant appel®es 
services). Une entité de gestion est la partie du territoire d'une autorité organisatrice sur laquelle un 
unique opérateur assure, en vertu d'un contrat, une ou plusieurs missions.  
Pour plus de simplicité, nous parlerons dans le rapport encore de « services » mais dans la base 
de donn®es Sispea, il sôagit bien des ç entités de gestion ». 
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Les taux de couverture sont les suivants : 

- 60 % de services et 83 % de population couverte en eau potable en 2021 
(respectivement 59% et 84% en 2020) ; 

- 53 % de services et 82 % de population couverte en assainissement collectif en 2021 
(51% et 82% en 2020) ; 

- 50 % de services et 79 % de population couverte en assainissement non collectif en 
2021 (49% et 78% en 2020). 

1.1. Eau potable 

Pour lôeau potable, le taux de couverture de lô®chantillon en nombre de services et population (figures 2 
et 3) pour les données 2021 est le suivant : 

- 60 % des services du référentiel, ce qui signifie que 6 403 services ont renseigné des 
données sur les 10 745 services présents dans le référentiel ; 

- Lô®chantillon repr®sente 83 % de la population desservie, côest-à-dire, 55,4 millions 
d'habitants sur les 66,4 millions dôhabitants concern®s au total ; 

- Onze départements disposent de l'intégralité des données : Bouche du Rhône, Charente, 
Cher, C¹tes dôArmor, lôIndre, le Loir-et-Cher, le Maine-et-Loire, la Vendée, la Vienne, le 
Territoire-de-Belfort, et la Guadeloupe (les jeux de données de toutes les entités de gestion 
sont exploitables aux statuts « confirmé/publié » ou « vérifié », mais les indicateurs et 
variables ne sont pas forcément tous renseignés) ; 

- Quatre d®partements (LôIndre-et-Loire, Le Loiret, les Pyrénées-Atlantiques et Mayotte) ne 
disposent d'aucune donnée annuelle au statut publié ou vérifié et figurent en blanc (« aucune 
donnée disponible è) sur toutes les cartes de ce rapport concernant lôeau potable (¨ 
l'exception des cartes descriptives des services). 

Figure 2 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en eau potable, par département 
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Figure 3 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de population couverte en eau potable, par département 

 
 

 

1.2. Assainissement collectif 

Pour lôassainissement collectif, le taux de couverture de lô®chantillon en nombre de services et population 
(figure 4 et 5) pour les données 2021 est le suivant : 

- 53 % des services du référentiel, ce qui signifie que 6 554 services ont renseigné des 
données sur les 12 392 services présents dans le référentiel ; 

- Lô®chantillon repr®sente 82 % de la population desservie, côest-à-dire 52,4 millions de 
population couverte sur une base théorique de 64,0 millions 18 ; 

- Quatre départements (les Bouches-du-Rhône, le Loir-et-Cher, le Territoire de Belfort, la 
Guadeloupe) disposent de lôint®gralit® des donn®es pour lôassainissement collectif ; 

- Cinq départements (Indre-et-Loire, Loiret, Pyrénées-Atlantiques, Guyane et Mayotte) ne 
disposent d'aucune donnée annuelle au statut publié ou vérifié et figurent en blanc (« aucune 
donnée disponible ») sur toutes les cartes de ce rapport concernant l'assainissement collectif 
(à l'exception des cartes descriptives des services). 

 

                                            
18 Cette quantification en habitants ne représente pas la réalité des habitants mais est exprimée en population couverte suivant 

la définition de la « population couverte par les services », précisée dans l'annexe 10, dans la deuxième partie : « Représentativité 
et quantification des données exploitées ». 
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Figure 4 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en assainissement collectif, par 

département 

 
 

Figure 5 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de population couverte en assainissement collectif, par 

département 
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1.3. Assainissement non collectif 

Pour lôassainissement non collectif, le taux de couverture de lô®chantillon en nombre de services et 
population couverte (figures 6 et 7) pour les données 2021 est le suivant : 

- 50 % des services du référentiel, ce qui signifie que 1 246 services ont renseigné des 
données sur les 2 514 services présents dans le référentiel ; 

- Lô®chantillon couvre 79 % de la population ; 

- Onze départements disposent de l'intégralité des données (Aube, Bouches-du-Rhône, Eure-
et-Loir, Haute-Corse, Loir-et-Cher, Lot, Maine-et-Loire, Orne, Pyrénées-Orientales, 
Guadeloupe et Martinique) ; 

- Quatre départements (Indre-et-Loire, Loiret, Pyrénées-Atlantiques et Guyane) ne disposent 
dôaucune donn®e annuelle au statut publié ou vérifié et figurent en blanc (« aucune donnée 
disponible ») sur toutes les cartes de ce rapport concernant l'assainissement non collectif (à 
l'exception des cartes descriptives des services) ; 

- Enfin, le secteur de Paris-Petite Couronne (quatre départements) ne comporte aucun service 
dôassainissement non collectif : non concern® par cette comp®tence, il est repr®sent® en 
grisé sur la carte.  

 

Figure 6 : Taux de couverture de l'échantillon en termes de nombre de services en assainissement non collectif, par 

département 
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Figure 7 : Taux de couverture de lô®chantillon en termes de population couverte en assainissement non collectif, par 
département 
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1.4. Détail par indicateurs 

Le tableau suivant (figure 8) met en évidence, pour certains des indicateurs étudiés de manière détaillée 
dans le pr®sent rapport, le nombre d'observations retenues pour lôexploitation statistique et la part de 
population couverte concernée.  

Il peut être ainsi calculé, pour chaque indicateur, un pourcentage de présence ou « taux de remplissage » 
de lôindicateur au sein du jeu de donn®es : par exemple, le prix de l'eau potable est exploitable à 94 % 
(5 858 observations sur les 6 403 attendues) au sein de l'échantillon des jeux de données eau potable 
pris en compte dans le rapport 2021. 

ê noter, pour fiabiliser lôindicateur de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux (P103.2B et 
P202.2B), le calcul automatique de lôindicateur a ®t® bloqu® par d®faut (non possibilit® de saisir 
manuellement le résultat de cet indicateur). 

Le nombre dôobservations, la part de population couverte et le taux de donn®es exploitables des autres 
indicateurs réglementaires sont précisés dans le tableau de synthèse au chapitre 5.5. 

Figure 8 : Nombre d'observations (obs.) et pourcentage de population couverte (pop.couv.) par indicateur en eau potable 

(AEP) et assainissement collectif (AC) 

Code 
 indicateur 

Indicateurs communs 

AEP - Jeux de données 
6 403 obs. ï 83 % de la pop. couv. 

Assainissement collectif - jeux de 
données 

6 460 obs. ï 82 % de la pop. couv. 

 
AEP 

 
AC 

Nb obs. 

Dont 
Indicateurs 

publiés 
partiellement* 

% pop. 
couv. 

Nb obs. 

Dont 
Indicateurs 

publiés 
partiellement* 

% pop. couv. 

D102.0 D204.0 Prix du service au m³ 5 858 24 75 % 5 747 24 68 % 

P103.2B P202.2
B 

Connaissance et de gestion 
patrimoniale du réseau 5 772 37 74 % 5 808 40 65 % 

P107.2 P253.2** Renouvellement du réseau 2 818 17 64 % 1 425 9 48 % 

 

 

Code 
indicateur 

Indicateurs spécifiques AEP 
Jeux de données AEP : 6 403 obs. ï 83 % de la pop. couv. 

Nb obs. 
Dont Indicateurs 

publiés 
partiellement* 

% pop. couv. 

P101.1 Conformité microbiologique de l'eau au robinet 6 145 53 80 % 

P102.1 Conformité physico-chimique de l'eau au robinet 5 994 50 79 % 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 5 242 20 73 % 

 

 

Code 
indicateur 

Indicateurs spécifiques ANC 
Jeux de données ANC : 1 246 obs. ï 79 % pop. couv Nb obs. 

Dont Indicateurs 
publiés 

partiellement* 
% pop. Couv. 

P301.3 Conformit® des dispositifs dôassainissement non collectif 1 059 0 73 *** % 
* voir les explications au chapitre 3 
** indicateur réservé aux collectivités avec CCSPL 
*** Pour l'assainissement non collectif (ANC), la population couverte ne peut pas être rapprochée de la population desservie, la 
marge d'erreur étant potentiellement trop importante (compte tenu des variations géographiques et catégorielles du taux de 
couverture de l'assainissement non collectif). Ce pourcentage de population couverte nôest donc pas forcement repr®sentatif de 
la réalité (voir annexe 10 du rapport)  

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

 
 
 
 
 
 

 

https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P103.2B
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D102.0
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/D204.0
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P103.2B
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P202.2B
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P107.2
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P253.2
http://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P101.1
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P102.1
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P104.3
https://www.services.eaufrance.fr/indicateurs/P301.3


17 
 

2. Deuxième partie : Description des collectivités organisatrices des services 
d'eau et d'assainissement 

Les collectivités locales (communes ou groupements de communes) sont responsables de 
lôalimentation en eau potable et de lôassainissement des eaux us®es. Elles sont en charge des services 
publics correspondants : le service dôeau potable, le service dôassainissement collectif et le service 
dôassainissement non collectif. En 2021, 13 855 collectivités sont en charge de 25 651 services dôeau 
potable et dôassainissement.  

2.1. Organisation et compétences des collectivités 

Les missions des collectivit®s en charge de lôeau potable et de lôassainissement collectif sont d®crites 
dans le Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)19. 

Dans le dispositif Sispea, les compétences eau potable et assainissement collectif ont été décomposées 
en 3 grandes missions chacune, à savoir : 

Pour lôeau potable :  

- production (potabilisation, dans le schéma ci-dessous) ; 

- transfert (cheminement entre potabilisation et stockage, dans le schéma ci-dessous) ; 

- distribution. 

À noter que les autres aspects de la compétence eau potable mis en exergue dans le schéma ci-
dessous (transport dôeau brute jusquô¨ lôusine de potabilisation, potabilisation de lôeau brute, stockage 
de lôeau potabilis®e) ne sont pas décrits dans Sispea, car aucun indicateur, ni donn®es nôy sont 
rattachés. La mission prélèvement est quant à elle représentée dans Sispea par la description sommaire 
des ouvrages de prélèvement (avec quelques données rattachées). 

Pour lôassainissement collectif :  

- collecte ; 

- transport (cheminement entre collecte et traitement, dans le schéma ci-dessous) ; 

- dépollution (traitement et rejet, dans le schéma ci-dessous). 

Figure 9 : Sch®ma du petit cycle de lôeau avec la description des missions pour les comp®tences eau potable et 
assainissement collectif20  

 

                                            
19 Respectivement 6 et 5 missions décrites dans les articles L2224-7 et L2224-8 du C.G.C.T. 
20 Source : OIEau 
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Les deux tiers des collectivités organisatrices ont la responsabilité dôune comp®tence unique. 
Les collectivit®s ayant la charge des trois comp®tences sont tr¯s minoritaires (888 sur lôensemble du 
territoire, soit environ 6 % des collectivités). 

Figure 10 : Répartition des collectivités organisatrices selon le nombre de compétences exercées 

 
Nombre de compétences 
exercées 

Nombre de collectivités 
organisatrices 

% des collectivités 
organisatrices 

Une compétence 9 257 67% 

Deux compétences 3 710 27% 

Trois compétences 888 6% 

TOTAL 13 855 100% 
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

 

La r®partition des diff®rentes comp®tences sô®tablit de la fa­on suivante (¨ noter que la somme des 
collectivités pour les 3 compétences dépasse le nombre total de collectivités car certaines dôentre-elles 
sont multi-compétentes) : 

Figure 11 : Répartition des collectivités organisatrices selon les compétences exercées 

 

Compétence(s) 
Nombre de collectivités 

organisatrices 

Eau potable (AEP) 3 929 

Assainissement collectif (AC) 4 808 

Assainissement non collectif (ANC) 520 

AEP + AC 3 048 

AEP + ANC 162 

AEP + AC + ANC 888 

AC + ANC 500 

Total AEP 8 027 

Total AC 9 244 

Total ANC 2 070 
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

 

P®rim¯tre de desserte dôune collectivit® : 

Pour une comp®tence donn®e, les habitants situ®s sur le p®rim¯tre communal ou intercommunal dôune 
collectivité ne sont pas nécessairement tous usagers de cette collectivité. En effet, ¨ lô®chelle dôune 
collectivité organisatrice de type « commune », par exemple, une partie du territoire peut être gérée de 
fait par la collectivité voisine (rattachement de fait au réseau voisin) ou avoir été transférée à un EPCI 
voisin (on parle alors de « découpage horizontal » pour la compétence)  

Par ailleurs, on constate également, dans certains cas, pour un secteur géographique donné (donc un 
p®rim¯tre dôusagers), un morcellement des missions dôune comp®tence entre plusieurs collectivit®s 
organisatrices (par exemple production, transfert et distribution, pour l'eau potable) : on parle alors de 
« découpage vertical ». 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



19 
 

Figure 12 : R®partition des types de collectivit®s organisatrices des services dôeau et dôassainissement du r®f®rentiel Sispea 

 

Type de collectivité* 
Nombre de 

collectivités en 
eau potable 

Nombre de 
collectivités en 
assainissement 

collectif 

Nombre de 
collectivités en 

assainissement non 
collectif 

  Communes 5 746 7 951 901 

  EPCI (Groupements de collectivité) 2 270 1 294 1 169 

       Dont les EPCI à fiscalité propre  415 579 872 

 Métropole 23 24 24 

Communautés urbaines 14 16 .15 

Communaut®s dôagglom®ration 185 206 192 

Communautés de communes 193 333 641 

    Et dont les Syndicats 1 855 715 297 

SIVOM 211 188 88 

SIVU 1 291 361 97 

EPT 8 13 2 

Syndicats mixtes 345 153 110 

  Autres groupements (dont 
« inconnu ») 11 6 2 

TOTAL 8 027 9 251 2 072 

Nombre de services gérés par les 
collectivités 10 745 12 392 2 514 

 

*NB : pour chaque compétence, le nombre de services est légèrement supérieur au nombre de collectivités organisatrices, 
certaines dôentre elles ayant la responsabilit® de plusieurs services. 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2022 (2023) 

L'intercommunalité est beaucoup plus présente en matière d'assainissement non collectif que 
d'assainissement collectif ou d'eau potable, avec une proportion beaucoup plus importante d'EPCI-FP 
(56%). Cela peut notamment sôexpliquer par le fait quô¨ l'®chelle communale le parc des dispositifs 
individuels relevant dôhabitations non raccordables au service dôassainissement collectif nôest pas 
suffisamment important pour justifier la mise en place d'un service : l'échelle intercommunale s'impose 
assez naturellement dans ces conditions. En revanche, en eau potable ou en assainissement collectif, 
la commune reste le modèle majoritaire (en nombre) en tant que collectivité organisatrice. 

2.2. Situation de lôintercommunalit® suite ¨ la loi NOTRe21 

La loi NOTRe adoptée en 2015 prévoyait un transfert obligatoire des compétences eau et 
assainissement aux communautés d'agglomération et aux communautés de communes au 1er janvier 
2020 (les communautés urbaines et les métropoles les exerçant déjà à titre obligatoire).  
 
Lôarticle 1er de la loi Ferrand du 3 août 2018 introduit un mécanisme de minorité de blocage vis-à-
vis du transfert de compétence vers les communautés de communes. Il est ainsi possible pour les 
communes membres dôune communaut® de communes, de s'opposer au transfert de ces comp®tences 
en 2020, sous deux conditions : 
 

ï La comp®tence nôest pas exerc®e ¨ ce jour par la communaut® de communes (mise ¨ 
part lôassainissement non collectif) ; 

ï Avant le 30 juin 2019, au moins 25 % des communes membres de la communauté de 
communes représentant 20 % de la population délibèrent en ce sens. 

Dans ces conditions, le transfert sera opéré au plus tard le 1er janvier 2026. 

                                            
21 Loi n° 2015991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République. 



20 
 

Les modalit®s du transfert des comp®tences eau et assainissement ont encore fait lôobjet 
dôassouplissement le 27 d®cembre 201922, avec la loi relative ¨ lôengagement et à la proximité. Cette 
dernière loi a introduit un mécanisme permettant à une communauté de communes ou à une 
communaut® dôagglom®ration de d®l®guer, tout ou partie des comp®tences ç eau » et/ou 
« assainissement », à ses communes membres ou à son syndicat infra communautaire, à compter du 
1er janvier 2020. Toutefois, lôautorit® d®l®gante conserve la ma´trise de la politique tarifaire.  
La d®l®gation, entre les parties prenantes, sôop¯re par convention avec lôEPCI-FP, en tant quôautorit® 
délégante et la commune ou le syndicat infra communautaire existant au 1er janvier 2019 en tant 
quôautorit® d®l®gataire. Les syndicats infra communautaires avaient jusquôau 1er septembre 2022 pour 
réfléchir au contenu et pour élaborer une convention. La convention précise la durée de la délégation 
et ses modalit®s dôex®cution. Elle peut °tre renouvel®e. La saisie des indicateurs Sispea peut être 
assur®e par lôautorit® d®l®gante ou par lôautorit® d®l®gataire ou par les deux (cette information est 
parfois précisée dans la convention). Enfin, le contrôle de ces conventions est réalisé par le préfet.  
 
Selon une enquête menée en 2021 par la Direction Générale des Collectivités Locales (, interlocuteur 
privilégié des collectivités territoriales), sur les 55 départements qui ont r®pondu ¨ lôenqu°te, 14 
d®partements ont utilis® ce dispositif. Le d®partement des Vosges est celui qui lôutilise majoritairement. 
En compl®ment, le rapport dôenqu°te de lôOiEau et de lôOFB23 men®e en 2021 permet dôen savoir plus 
sur ce sujet. Il est accessible sous https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque. 

  
En cons®quence, lô®volution attendue de lôorganisation des collectivit®s suite ¨ la loi NOTRe sera 
probablement plus lente et moins marquante. 

Lôobservatoire national a mis en place, depuis lôexercice 2013 les indicateurs suivants, qui permettent 
de mesurer les évolutions induites par la loi NOTRe : 

¶ le taux de gestion intercommunale : il traduit la proportion de communes ayant transféré toutes 
leurs compétences eau et assainissement ; 

¶ le taux dôabondance des services : il comptabilise, pour les EPCI, le nombre moyen de services. 
  

                                            
22 Loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique. 
23 https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapport_Convention_finale.pdf  

https://www.services.eaufrance.fr/mediatheque
https://www.services.eaufrance.fr/docs/synthese/rapports/Rapport_Convention_finale.pdf
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2.2.1. Évaluation du taux de gestion intercommunale 

Le taux de gestion intercommunale a été évalué au plan national à 69,6% pour lôann®e 2021, contre 
68,7% en 2020.  

Figure 13 : Evolution du taux de gestion intercommunale, entre 2013 et 2021 

 

 
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023), et 2013 à 2020 

 

Cet indicateur présente ainsi une progression constante de 1 à 1,5 points de pourcentage 
chaque ann®e entre 2013 et 2017, puis la progression semble sôacc®l®rer avec +4,5 points de 
pourcentage entre 2017, 2018 et +2,3 points entre 2018 et 2019 et +6,5 points entre 2019 et 2020. 
Mais lôann®e 2021 marque un ralentissement. 

Le calendrier de la loi NOTRe ayant été modifié récemment (voir partie « principaux enseignements du 
rapport »), ce taux devrait se rapprocher de 100 % au 1er janvier 2026, ce qui impliquerait une 
progression moyenne absolue de 5 à 6 points de pourcentage par an pour les 5 prochaines 
années. Dans la r®alit®, il nôest pas possible de pr®dire lô®volution de cette progression, ann®e apr¯s 
année, à lô®chelle de cette d®cennie : elle dépendra des décisions politiques nationales (la loi initiale 
ayant déjà été modifiée par deux fois) et locales de regroupement. 

Le taux de gestion intercommunale est représenté de la manière suivante (figure 15) au niveau national : 
Ce taux est actuellement plutôt élevé dans le Nord et le Sud-Ouest et relativement faible dans le Sud-
Est, à quelques exceptions près.  
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Figure 14 : Pourcentage de communes ayant transféré toutes leurs compétences, par département 

 

 

2.2.2. £valuation du taux dôabondance des services 

Le taux dôabondance des services comptabilise, pour les EPCI, le nombre moyen dôentit®s de gestion. 
Il est exprim® pour chaque comp®tence et son p®rim¯tre de calcul ne concerne, pour lôeau potable, que 
les services en charge de la mission de distribution et pour lôassainissement collectif, que les services 
en charge de la mission de collecte (ces 2 missions étant celles qui font sens pour les usagers, au 
travers de leur relationnel avec lôexploitant). 

Au sein du p®rim¯tre desservi par une collectivit®, au titre dôune comp®tence, une entit® de gestion peut 
correspondre à une subdivision du périmètre lorsque celui-ci est étendu ou constitué du regroupement 
de plusieurs anciens services municipaux et/ou anciens EPCI (¨ lôimage des syndicats 
départementaux), ou à une séparation du périmètre selon deux modes de gestion : 

¶ Gestion directe : on entend un mode de gestion par lequel la collectivité gère directement le 
service ; cela se matérialise par le recours à une régie ; 

¶ Gestion déléguée : ce mode de gestion permet à la collectivité de confier à un opérateur privé ou 
public lôex®cution du service public tout en conservant la ma´trise de celui-ci. Lôop®rateur assure 
lôexploitation du service avec son propre personnel selon ses méthodes et à ses risques et périls 
(notamment financiers).   

Le taux dôabondance est suivi pour les comp®tences eau potable et assainissement collectif. Pour 
lôassainissement non collectif, il est constat® un tr¯s faible ®cart entre le nombre dôentit®s de gestion et 
de collectivités organisatrices, même si ce ratio pourra néanmoins évoluer à la marge à la hausse, dans 
les années à venir, avec les regroupements de compétences.  
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Les EPCI à fiscalité propre (EPCI-FP), aux périmètres plus mouvants et aux compétences eau et 
assainissement plus récentes, héritent de la diversité des organisations des communes qui les 
composent et doivent notamment assurer la continuité des contrats en cours : ils sont de fait davantage 
« multi-organisationnels » que les autres EPCI, aux organisations plus anciennes. En eau potable et en 
assainissement collectif, les EPCI-FP ont, en moyenne, la responsabilité de trois entités de gestion. 
Alors que les EPCI sans fiscalité propre (syndicats mixtes, SIVOM, SIVU) ont très souvent la 
responsabilit® dôune seule entit® de gestion (en eau potable comme en assainissement collectif). 

 

Figure 15 : Nombre moyen dôentit®s de gestion par collectivit®, en eau potable et assainissement collectif 

Nombre moyen 
d'entités de gestion 

Eau potable 
(mission de distribution) 

Assainissement collectif 
(mission de collecte) 

EPCI-FP 3,6 3,3 

Autres EPCI 
(Syndicats mixtes, 
SIVOM, SIVU) 

1,3 1,3 

 
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 
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3. Troisième partie : Organisation et gestion des services 

3.1. Services dôeau potable 

Ce chapitre présente la structure et l'organisation administrative des services publics d'eau potable en 
France en 2021, en fonction du type de collectivité organisatrice, de la répartition géographique, de la 
taille, des missions exercées et du mode de gestion. 

Figure 16 : Portrait des services dôeau potable 
 

Services d'eau 
potable en 2021 

Nombre 
de 

services 

Population 
concernée 

Nombre 
moyen 

d'habitants 
/ service 

Mission 
intégrale 

(nb 
services) 

Mission 
partielle 

(nb 
services) 

Nb 
services 
en DSP 

Population 
dans les 

services en 
DSP 

Nb 
services 
en régie 

Population 
dans les 

services en 
régie 

Tous les 
services AEP 

 10 743*    66 371 394 6 178 8 720 2 023 3 310 37 508 076 7 153 27 919 757 

                    

Communes 5 855 7 180 829 1 226 4 970 885 884 2 258 181 4 813 4 691 883 

Groupements de communes à fiscalité propre 

Communautés 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

1 169 13 966 130 11 947 886 283 567 8 107 966 588 5 715 535 

Communautés 
de communes 

789 3 668 342 4 649 567 222 405 1 753 857 358 1 742 516 

Communautés 
urbaines 

128 2 612 932 20 414 110 18 76 1 095 468 51 1 512 333 

Métropole 158 10 838 460 68 598 131 27 97 6 150 532 59 4 658 000 

Etablissement 
public territorial 

24 1 300 029 54 168 3 21 20 1 153 564 3 55 860 

Groupements de communes sans fiscalité propre 

SIVOM 253 1 615 848 6 387 196 57 115 1 017 010 131 565 182 

SIVU 1 442 8 063 419 5 592 1 225 217 675 5 356 264 714 2 477 416 

Syndicat mixte 880 16 395 080 18 631 602 278 440 10 200 000 426 6 185 941 

Autres 
groupements 

45 730 325 16 229 30 15 31 415 234 10 315 091 

* la somme des services en régie et des services en DSP (en nombre et en population) est inférieure aux valeurs totales (10 745 servies et 66,5 
millions) car le mode de gestion de certains nôest pas renseign® dans le r®f®rentiel des services SISPEA. 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

3.1.1 Les services publics d'eau potable et leurs missions 

En 2021, 10 745 services publics d'eau potable assurent au moins une des trois missions principales 
(production, transfert, distribution). Ils se répartissent, en nombre de services et en population desservie, 
en fonction des missions, de la façon suivante : 

Figure 17 : R®partition des services dôeau potable selon leur(s) mission(s) 

 

 Assurant la distribution N'assurant pas la distribution 

Total 
 

Mission 
complète 

Mission 
partielle* 

Production Transfert 
Production 
et Transfert 

Nombre de services 8 722 1 708 47 23 245 10 745 

en % 81,2% 15,9% 0,4% 0,2% 2,3% 100% 

Population (en millions d'habitants) 55,25 6,67 0,36 0,45 3,64 66,38 

en % 83,2% 10,0% 0,5% 0,7% 5,5% 100% 

 
* mission partielle = distribution seule ou transfert et distribution ou production et 

distribution  

 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 
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3.1.2 Les services d'eau potable selon leur taille et leur collectivit® dôappartenance   

 
Les services de moins de 1 000 habitants sont majoritaires (54 %) dans le paysage français. Les 
services de moins de 3 500 habitants 24 représentent 74 % des services mais ne concernent que 
7 % de la population. Les services de plus de 3 500 habitants ne représentent que 26 % des services 
mais concernent 93 % de la population. La dispersion des services exprimée en nombre d'usagers 
desservis par service est extrême puisqu'elle va de quelques dizaines d'usagers à plus de 4 millions 
dôusagers (SEDIF25 en Île-de-France). 

 

Figure 18 : Proportion des services et de la population couverte en fonction de la taille des services d'eau potable, en 2021 

 

 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 
 
 

Par ailleurs, le service d'eau potable dominant en France est majoritairement de type communal (55 % 
des services au total), mais concerne une faible part de la population (11 % de la population totale 
couverte). Cependant, la proportion de services communaux est en diminution du fait de la mise en 
îuvre de la loi NOTRe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                            
24 Les collectivités de plus de 3 500 habitants ont l'obligation de transmettre leur rapport annuel sur le prix et la qualité du service 

au préfet et d'informer le public de l'existence de ce dernier par voie d'affichage ainsi que, plus récemment, celle de transmettre 
leur rapport (et de la délibération le validant) et jeu de données à SISPEA. A compter de 2023, toutes les collectivités, quelle que 
soit leur taille, sont soumises à cette obligation. 
25 Syndicat des Eaux D'Île de France, syndicat mixte et plus gros service d'eau potable français. 
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Figure 19 : Répartition des services et des populations couvertes, en eau potable, entre communes et EPCI 

 

 Communes 
EPCI à fiscalité 

propre 
Syndicats 

Total/ 
moyenne 

Nombre de services 5 855 2 244 2 599 10 69826 

en % 55% 21% 24% 100% 

Population (en millions d'habitants) 7,2 31,1 27,4 65,6 

en % 11% 47% 42% 100% 

Taille moyenne en population couverte d'un 
service d'eau potable 1 230 

13 860 10 540 
6 130 

12 080 

Taille moyenne en nombre de communes d'un 

service d'eau potable27 
 

4,3 communes 10,1 communes  4,0 
communes 7,5 communes 

 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 
 

3.1.3 Répartition géographique des services publics d'eau potable 

La taille moyenne des services observée traduit une plus forte intercommunalité sur la frange ouest et 
le nord de la France (figure 21). Très majoritairement, le morcellement des services au plan 
départemental va de pair avec la taille relativement faible de ces services (en moyenne). Certains 
départements très peuplés cumulent néanmoins un morcellement important des services et une taille 
moyenne supérieure à la moyenne nationale (Hérault et Pas-de-Calais). 

Dix départements concentrent plus de 23 % des services d'eau potable français (soit plus de 2 500 
services sur un total de 10 745). La moyenne est de 112 services par département. 

Les trois d®partements h®bergeant le plus grand nombre de services d'eau potable sont lôAude, 
la Haute-Marne et les Vosges, qui concentrent à eux trois plus de 920 services. 

Les cinq départements hébergeant le plus petit nombre de services sont la Vendée, la Vienne, le 
Territoire-de-Belfort, la Martinique et Mayotte avec 1 à 6 services pour chacun de ces 
départements. 

 

 

 

 

 

 

                                            
26 Sont repr®sent®s dans ce tableau 10 698 services (et non 10 745) car le type de collectivit® nôest pas toujours pr®cis® dans la 

base Sispea en 2021 (type « inconnu »), et les autres groupements (syndicats de département, départements) ne sont pas 
comptabilisés. 
27 Une commune partagée entre plusieurs services sera comptée dans chacun des services. 



27 
 

Figure 20 : R®partition spatiale des services publics dôeau potable selon le nombre dôhabitants couverts, par d®partement 

 

 

3.1.4 Les services publics d'eau potable selon leur mode de gestion 

 
La répartition entre la gestion déléguée et directe reste relativement stable dans le temps. 

68 % des services publics d'eau potable font l'objet d'une gestion directe, couvrant une population 
de 28 millions d'habitants, soit 43 % de la population française. Les services gérés en délégation 
représentent 32 % des services mais couvrent plus de 57 % de la population.  

Les services communaux relèvent majoritairement de la gestion directe (85% des services 
communaux sont gérés en régie, contre 46 % des EPCI). La taille moyenne d'un service délégué (qui 
couvre donc plutôt les EPCI) est, quant à elle, près de 3 fois plus importante que celle d'un service en 
régie. La taille moyenne dôun service sô®l¯ve ¨ 11 316 habitants en gestion déléguée et à 3 903 
habitants en gestion directe.  

Figure 21 : Proportions de services et de populations couvertes en fonction du mode de gestion des services d'eau potable 

 

 Gestion Déléguée Gestion Directe Total 

Nombre de services 3 312 7 153 10 465 

Répartition en % 32% 68% 100% 

Population en Mhab 37,48 27,92 65,40 

Répartition en % 57% 43% 100% 

 
 
 



28 
 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 
 

L'est, le centre de la France et la Corse sont fortement concernés par des services d'eau potable gérés 
en régie, alors que la frange ouest, les environs de la région parisienne, le nord-ouest, le sud-est et les 
DOM sont marqués par des proportions importantes de services gérés en délégation. 

 

Figure 22 : R®partition spatiale des services dôeau potable g®r®s en d®l®gation de service public, par département 
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La taille du service et son mode de gestion sont par ailleurs très corrélés : la proportion de services 
en d®l®gation est d'autant plus importante que leur taille (en nombre dôhabitants) est ®lev®e. On 
trouve sept fois moins de services en délégation qu'en régie dans la catégorie des services de moins 
de 1 000 habitants, alors quôon en retrouve en moyenne 1,5 fois plus dans les cat®gories au-delà de 3 
500 habitants. 

 

Figure 23 : Répartition des populations et du nombre de services d'eau potable dans le référentiel, en fonction de la taille et 

du mode de gestion des services 

 
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

 
 

3.1.5 Origine des prélèvements d'eau destinée à la consommation humaine 

 
Dôapr¯s la BNPE, les pressions qui sôexercent sur la ressource en eau sont majoritairement li®es ¨ la 
production dô®nergie (48,6 % des volumes pr®lev®s en 2019) et dans un second temps ¨ celle pour la 
consommation dôeau potable ¨ usage domestique et non domestique (17 % des volumes prélevés en 
2019). 
Dôapr¯s les donn®es Sispea, la part des eaux souterraines dans les prélèvements d'eau à 
destination de la consommation humaine s'établit à 63 %, sur la base de 3 910 services couvrant 
36,7 millions dôhabitants.  
LôĊle-de-France, la Bretagne, les Pays-de-la-Loire, lôOccitanie ainsi que la Guadeloupe et Mayotte sont 
majoritairement alimentés par des eaux superficielles, alors que les ressources des secteurs est et nord-
est de la France proviennent essentiellement des eaux souterraines. Le contexte géologique de chaque 
territoire, le niveau (et la disponibilit®) des nappes dôeaux souterraines et la qualit® de lôeau expliquent 
en partie cette distinction. 
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Figure 24 : Proportion des eaux souterraines dans les ressources prélevées, par région 

 

 

3.1.6 Abonnés et usagers des services publics d'eau potable 

En France, certains usagers de lôeau ne sont pas abonnés directement au service qui assure la desserte 
en eau potable, mais lôest au travers dôabonnements collectifs, principalement dans les immeubles 
dôhabitation collective. En effet, plusieurs foyers peuvent °tre desservis par un unique abonnement28.  

En moyenne, la non-individualisation des foyers est dôautant plus importante que la taille du service est 
importante. Le ratio moyen national s'établit, sur ces bases, à 2,6 usagers (ou habitants, dans la 
majorité des cas) par abonné. Ce calcul est établi sur la base du graphique ci-dessous, sur la base 
des données disponibles (il prend donc en compte à la fois la taille des foyers, et la non-individualisation 
des compteurs, en utilisant la variable « nombre dôabonn®s è et lôindicateur ç population desservie » 
lorsquôils sont renseign®s). Parmi les villes de plus de 100 000 habitants, on dénombre en moyenne 
3,3 usagers par abonné. N®anmoins, dans le souci dô®conomiser lôeau consomm®e, de plus en plus 
de collectivit®s en zone urbaine et dôusagers incitent ¨ lôindividualisation des compteurs. 

 

 

 

 

 

                                            
28 Un abonné n'est pas forcément un foyer domestique : ce peut être une personne morale de type syndic de copropriété ou 

bailleur social qui délivrera à son tour de l'eau à ses usagers privés. Les foyers desservis de la sorte sont dits « non 
individualisés ». 
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Figure 25 : Nombre moyen d'usagers par abonné, selon la taille des services d'eau potable 

 

Nombre d'habitants 
desservis 

Ratio usagers ou 
habitants/abonné 

Population 
desservie 

Nombre de 
services 

Moins de 1 000 1,7 1 049 844 2 748 

1 000 - 3 500 1,9 2 590 838 1 342 

3 500 - 10 000 2,0 5 832 114 992 

10 000 - 50 000 2,2 14 000 000 699 

50 000 - 100 000 2,4 7 877 052 113 

Plus de 100 000 3,3 29 000 000 80 

Moyenne nationale 2,6    

 
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

 

3.1.7 Ratios de consommation d'eau potable 

 
La consommation totale (domestique + non domestique) moyenne par abonné en France est de 150 m3 
par an. Pour la consommation domestique moyenne par habitant, celle-ci est de 54,3 m3 par an. 
 

Figure 26 : Consommation moyenne dôeau potable par usager (habitant), par an et par jour 

 

 
Par an  
(en m3) 

Par jour  
(en litres) 

Consommation domestique moyenne par habitant 54,3 149 
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

En partant du ratio de 2,20 personnes par foyer (source INSEE au 1er janvier 2018), la 
consommation moyenne d'un foyer s'établit à 119,5 m³/an et valide la légitimité de la base de 
consommation « 120 m³ » retenue par l'INSEE. 
 
Le ratio de consommation domestique par usager doit être relativisé en tenant compte des constats 
suivants : 

¶ la distinction « consommation domestique/non domestique » est rarement connue des services 
responsables de la saisie de lôinformation29. L'ensemble des volumes comptabilisés est, à défaut, 
renseigné dans la catégorie « volumes domestiques », ce qui a pour conséquence de majorer ce 
ratio ; 

¶ lorsque les volumes sont bien distingués, il n'est cependant pas certain que la définition de la 
consommation « non domestique » (qui rel¯ve de lôabonn® redevable ¨ l'agence de l'eau, pour la 
redevance « pollution non domestique ») soit correctement prise en compte par la collectivité.  

Au final, le ratio de consommation domestique par usager proposé reste un ordre de grandeur, à 
considérer avec précaution.  

Cette moyenne cache par ailleurs des disparités géographiques importantes. Le climat, lôimpact 
potentiel des piscines privées peuvent expliquer pour partie les plus fortes consommations 
constatées dans le Sud, comme le département des Alpes-Maritimes. Dans les secteurs disposant 
de nappes superficielles accessibles, lôemploi de forages priv®s (quôils soient d®clar®s ou non) contribue 

                                            
29 Rappel : sont considérées « non domestiques » les consommations dôeau potable par les abonn®s du service qui rel¯vent de 

la redevance « pollution non domestique è per­ue par les agences de lôeau (rejets industriels). Les consommations dôeau potable 
ne servant pas dôassiette ¨ la perception de cette redevance (on mesure la pollution sortante en kg de polluants), elles ne sont 

pas systématiquement distinguées des consommations domestiques par les gestionnaires des services. 
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n®anmoins ¨ la compenser, voire ¨ diminuer la consommation dôeau potable. La non prise en compte 
des populations saisonnières (plus élevées dans le sud et sur le littoral de la France) peut également 
légèrement majorer les ratios de consommation dans ces secteurs.  

Les d®partements dôOutre-Mer (pour les valeurs disponibles : Guadeloupe, Martinique, Réunion) se 
situent dans la moyenne haute de la consommation domestique moyenne par habitant, surtout 
pour la Réunion (valeur la plus élevée au niveau départemental, avec 88,5m³ en moyenne par 
habitant). Cela peut sôexpliquer en partie par le d®veloppement r®sidentiel, la pression démographique 
et lôarrosage ext®rieur, qui est une pratique r®pandue30. En métropole, il y a une dispersion plus 
importante. On peut voir une légère tendance de consommation domestique supérieur à la moyenne 
pour les départements les plus au sud, et les départements littoraux du sud-ouest et du sud-est. 

 

Figure 27 : Consommation domestique moyenne d'eau potable par habitant/an, par département 

 

 
 
 
 
  

                                            
30 Sources : https://www.cairn.info/revue-d-economie-politique-2016-1-page-155.htm 

https://www.cairn.info/revue-d-economie-politique-2016-1-page-155.htm
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3.1.8 Bilan volum®trique du petit cycle de lôeau 

Le bilan volumétrique du petit cycle de lôeau permet dôestimer la part des pr®l¯vements en eaux 
souterraines et en eaux superficielles et les pertes dôeau sur le r®seau dôadduction dôeaux brutes, au 
niveau du process de traitement et enfin, au niveau du réseau de distribution dôeau potable. 
 
La méthodologie retenue pour le calcul de certaines des composantes de ce bilan volumétrique du petit 
cycle de l'eau figure en annexe 9 du rapport. Les résultats ont été confrontés et harmonisés avec le 
calcul du rendement moyen national (en effet, la somme des % de volumes consommés comptabilisés, 
des volumes de service et des volumes non comptés correspond au rendement moyen national de 
réseau 2021, soit 81,5%). Il en résulte le bilan « volumes » suivant : 
 

Figure 28 : Part des volumes du cycle de l'eau potable 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

Les volumes pr®lev®s ¨ destination de lôalimentation en eau potable sont bancaris®s et diffus®s par le 
dispositif BNPE (Banque nationale des Pr®l¯vements dôEau ï une autre base de données du service 
dôinformation Eaufrance, plus exhaustive sur les prélèvements que Sispea). Pour 2020, ce dispositif a 
®valu® les pr®l¯vements pour lôeau ¨ destination de la consommation humaine ¨ 5,7 milliards de m¯tres 
cubes (les données 2021 ne sont pas disponibles, à la date de publication de ce rapport, à savoir juin 
2023). Lô®cart entre ce volume global prélevé et le volume mis en distribution (4 888 millions de m³) 
calculé ci-dessus à partir des données Sispea (pour lôann®e 2021) traduit les pertes par fuites sur les 
adductions d'eaux brutes et la consommation d'eaux de process dans les usines de potabilisation qui 
représenteraient environ 10% des volumes prélevés (en moyenne). 

http://www.bnpe.eaufrance.fr/
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3.2. Services d'assainissement collectif 

Ce chapitre présente la structure et l'organisation administrative des services publics d'assainissement 
collectif en France en 2021, en fonction du type de collectivit® organisatrice dôappartenance, de la 
répartition géographique, de la taille, des missions exercées et du mode de gestion. 

Figure 29 : Portrait des services dôassainissement collectif  
 

Services 
d'assainissement 
collectif en 2021 

Nombre 
de 

services 

Population 
concernée 

Nombre 
moyen 

d'habitants / 
service 

Mission 
intégrale 

(nb 
services) 

Mission 
partielle 

(nb 
services) 

Nb 
services 

en 
délégation 

Population 
dans les 

services en 
délégation 

Nb 
services 
en régie 

Population dans 
les services en 

régie 

Tous les services 
AC 

12 392 64 036 925 5 168 10 349 2 043 2 991 25 124 613 9 049 37 873 695 

          

Communes 8 140 8 920 688 1 096 6 985 1 155 1 177 2 854 137 6 689 5 630 619 

Groupements de communes à fiscalité propre 

Métropole 99 11 400 000 115 152 49 50 57 4 374 914 41 6 918 225 

Communautés 
urbaines 

145 3 496 724 24 115 109 36 99 1 146 235 45 2 343 661 

Communautés 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

1 491 16 700 000 11 201 1 169 322 677 8 977 956 790 7 521 661 

Communautés 
de communes 

1 352 6 766 704 5 005 1 168 184 562 2 853 069 766 3 779 978 

Syndicats 

SIVOM 236 1 137 133 4 818 190 46 86 670 597 143 443 282 

SIVU 408 2 270 230 5 564 293 115 181 1 308 684 215 921 501 

EPT 467 9 831 918 21 053 347 120 117 1 972 808 341 7 767 453 

Syndicat mixte 13 1 569 910 120 762 2 11 3 243 812 10 1 326 098 

Autres 
groupements 

41 1 943 618 47 405 37 4 32 722 401 9 1 221 217 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

 

3.2.1. Les services publics d'assainissement collectif et leurs missions  

 

En 2021, 12 392 services d'assainissement collectif assurent au moins une des trois missions 
principales de cette compétence (collecte, transport, dépollution). Ils se répartissent, en nombre de 
services et en population desservie, en fonction des missions, de la façon suivante : 

Figure 30 : Répartition des services d'assainissement collectif selon leur(s) mission(s) 

 

 Assurant la collecte Nôassurant pas la collecte 

Total 
 

Mission 
complète 

Mission 
partielle* 

Dépollution Transport 
Dépollution et 

Transport 

Nombre de services 10 349 1 738 133 23 149 12 392 

en % 83,5% 14,0% 1,1% 0,2% 1,2% 100% 

Population (en millions 
dôhabitants) 

48,36 8,64 1,32 1,01 4,69 64,1 

en % 75,5% 13,5% 2,1% 1,6% 7,3% 100% 

 * mission partielle : collecte seule ou collecte et transport ou collecte et dépollution  
Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

Les services qui assurent la mission de collecte sont très majoritaires : ils représentent plus de 97,5 % 
des services français. Enfin 83,5 % des services sont chargés de toutes les missions de la compétence 
assainissement collectif.  
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ê l'®chelle individuelle, plus de 8 usagers sur 10 ont un interlocuteur unique pour lôensemble des aspects 
relatifs à l'assainissement collectif. C'est cependant moins qu'en eau potable où l'on en dénombre près 
de 9 sur 10 (voir chapitre 3.1). 

3.2.2. Les services d'assainissement collectif selon leur taille et leur collectivité 
dôappartenance 

La très grande majorité (82 %) des services dôassainissement collectif est de taille inf®rieure ¨ 3 500 
habitants (en population couverte). Parmi eux, les services de moins de 1 000 habitants, essentiellement 
communaux, sont prépondérants (58 % du total des services).  

La disparité en termes de nombre dôusagers desservis par service est tr¯s importante puisque certains 
services de quelques dizaines d'habitants côtoient de très grands services tels que la ville de Paris pour 
la mission de collecte dôeaux us®es (2,17 millions d'usagers). 
 

Figure 31 : Nombre de services et proportion de services et de population couverte en fonction de la taille des services 

d'assainissement collectif 
 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

La figure 33 montre que le morcellement de la compétence « assainissement » est important : 66 % 
des collectivités sont des communes. L'intercommunalité est peu présente en matière d'assainissement 
collectif, notamment en nombre de collectivités (34 % seulement) mais ces dernières gèrent plus des 
trois-quarts des usagers (86%). 

Figure 32 : Répartition des services et des populations couvertes, en assainissement collectif, entre communes et EPCI 

 Communes 
EPCI à fiscalité 

propre 
Syndicats Total / 

Moyenne 

Nombre de services 8 140 3 087 1 124 12 35131 

en % 66% 25% 9 % 100 % 

Population couverte en % 14% 62% 24 % 100 % 

Taille moyenne en population couverte 
dôun service d'assainissement collectif 1 095 

12 420 13 175 
5 025 

12 620 

Taille moyenne en nombre de communes 
dôun service dôassainissement collectif32 

 
4,4 communes 6,5 communes 2,4 

communes 5,0 communes 
 

 

                                            
31 Sont représentés dans ce tableau 12 351 services, et non 12 392 car les « autres groupements » (syndicats de département, 

départements) ne sont pas comptabilisés. 
32 Une commune desservie par deux services sera comptée deux fois. 
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Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

3.2.3. Répartition géographique des services publics d'assainissement collectif      

Les franges ouest et sud de la France ainsi que le Nord-Pas-de-Calais disposent de peu de services, 
mais ceux-ci sont en moyenne de taille importante. D'autres secteurs tels que l'Île-de-France combinent, 
du fait de leur densité de population, un nombre important de services de taille moyenne ou élevée. 

Les trois départements hébergeant le plus grand nombre de services d'assainissement collectif 
sont le Puy-de-D¹me, la Dr¹me et lôAude, rassemblant ¨ eux trois 1 088 services. Dix 
départements concentrent plus de 23 % des services d'assainissement collectif français. 
 

Figure 33 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement collectif, par département 
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3.2.4. Les services d'assainissement collectif selon leur mode de gestion 

Les trois quarts des services d'assainissement collectif sont gérés en régie et concernent 60% 
des usagers. 

La taille d'un service délégué est 2 fois plus importante que celle d'un service en régie : un service 
d®l®gu® est dôune taille moyenne dôenviron 8 392 habitants, tandis quôun service en r®gie est dôune taille 
moyenne de 4 188 habitants. Les services communaux relèvent en effet très majoritairement de la 
gestion directe (82% des services communaux sont gérés en régie en assainissement collectif, contre 
55% des EPCI). 

Figure 34 : Proportions de services et de populations couvertes en fonction du mode de gestion des services 

d'assainissement collectif 

 
Gestion Déléguée Gestion Directe Total 

Nombre de services 2 991 9 049 12 040 

en % 25% 75% 100% 

Population en Mhab 25,1 37,9 63,0 

en % 40% 60% 100% 

 

 
 

Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

Comme pour l'eau potable, les services dôassainissement collectif gérés en délégation sont fortement 
présents dans les franges nord, ouest et sud-est de la France. Les départements des Bouches-du-
Rhône, de la Charente-Maritime, de la Seine-Maritime ainsi que la Guadeloupe, la Réunion et 
Mayotte sont caractérisés par plus de trois-quarts de services gérés en DSP.  

Certains départements très ruraux du centre de la France sont très peu concernés par la délégation de 
service public. La gestion directe y est privilégiée. 

Ce contexte est à mettre en relation avec le type de station dô®puration, les petites communes ayant 
souvent des stations avec des process de traitement simples et faciles dôentretien, n®cessitant peu de 
compétences techniques. 
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Figure 35 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement collectif gérés en délégation de service public, par 

département 
 

 
 

La très grande majorité des services en régie (88%) dessert moins de 3 500 habitants. Parmi les 
services de moins de 1 000 habitants, on retrouve neuf fois plus de services en régie que de services 
en délégation. 

En revanche, les services en délégation sont majoritaires en nombre dans la catégorie des plus de 3 
500 habitants (1 037 services en régie contre 1 159 services en délégation).  

Figure 36 : Répartition des populations des services d'assainissement collectif dans le référentiel, en fonction de la taille et 

du mode de gestion des services 

 
Source: SISPEA (OFB) ï DDT(M) - DEAL - DRIEE - Données 2021 (2023) 



39 
 

3.3. Services d'assainissement non collectif 

Ce chapitre présente la structure ainsi que l'organisation administrative des services publics 
d'assainissement non collectif (SPANC) en France en 2021, en fonction du type de collectivité 
dôappartenance, de la r®partition géographique, de la taille et du mode de gestion. 

Par ailleurs, certains r®f®rentiels de d®partements ne contiennent que quelques services dôANC, ce qui 
peut laisser penser quôils ne sont pas ¨ jour pour ce qui concerne cette comp®tence. Le référentiel ANC 
reste, donc, de ce point de vue, perfectible. 

Figure 37 : Portait des services dôassainissement non collectif 
 

Services 
d'assainissement non 
collectif en 2021 

Nombre de 
services 

Population 
concernée 

Nombre 
moyen 

d'habitants / 
service 

Nombre 
services en 
délégation 

Population dans 
les services en 

délégation 

Nombre 
de services 

en régie 

Population 
dans les 

services en 
régie 

Tous les services 
ANC 

2 514 57 098 314 22 712 284 5 622 780 2 146 50 702 613 

         

Communes 906 1 660 701 1 833 68 286 926 797 1 288 973 

Groupements de communes à fiscalité propre 

Métropole 25 11 400 000 456 000 4 1 188 551 21 10 300 000 

CU 147 3 353 223 22 811 6 129 265 141 3 223 958 

CA 362 17 100 000 47 238 74 2 305 405 275 14 300 000 

CC 717 13 000 000 18 131 88 1 013 510 609 11 800 000 

Syndicats 

SIVOM 102 854 713 8 380 12 148 577 85 677 056 

SIVU 102 1 608 473 15 769 18 143 155 82 1 417 704 

EPT 142 7 600 065 53 522 12 390 506 127 7 190 668 

Syndicat mixte 9 519 420 57 713 1 16 885 8 502 535 

Autres groupements 2 1 719 860 1 - 1 1 719 

Source: SISPEA (OFB) ï DDT(M) ï DEAL - DRIEE ï Données 2021 (2023) 

Il convient de noter que l'ANC décrite dans SISPEA pour 2021 concerne environ 33 145 communes. Il 
reste environ 1 823 communes dont la situation est à préciser. Certaines communes n'auraient pas 
encore mis en îuvre leur SPANC (ou transf®r® leur comp®tence) et ne sont pas prises en compte dans 
les statistiques33. Dôautres ont pris ou transf®r® la comp®tence mais ne sont pas encore d®crites comme 
telles dans la base SISPEA. Parmi celles-ci, 283 communes ne sont rattachées à aucun service 
dôassainissement collectif. 

Pour rappel, toute habitation relève, par défaut, de l'assainissement non collectif tant qu'un collecteur 
d'eaux usées n'a pas été posé et mis en service sur la voie publique dont elle est riveraine. Si le 
collecteur est posé, le raccordement à l'assainissement collectif est obligatoire sous 2 ans au maximum 
(sous peine de pénalités financières). À titre exceptionnel, le non-raccordement, et donc l'éligibilité à 
l'ANC, peuvent être reconnus, de façon transitoire ou définitive, par le service chargé de 
l'assainissement collectif. 

 

 

 

                                            
33 Dans son préambule, l'instruction interministérielle du 25 janvier 2013 adressée aux préfets et portant sur la mise en place des 
services publics d'assainissement non collectif sur l'ensemble du territoire national estime que 15 à 20 % des communes 
françaises n'auraient pas encore mis leur SPANC en place (les 1 906 communes non rattachées à un service ANC sous Sispea 
représentent, en 2021, 5 % du nombre total de communes). 
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3.3.1 Les services publics d'assainissement non collectif et leurs missions 

 
En 2021, 2 514 services dôassainissement non collectif assurent la mission obligatoire, incluant par 
exemple lôexistence (ou non) du zonage et du r¯glement de service, ou encore la r®alisation effective 
(ou non) des contrôles. 
 
Les services assurent également des missions facultatives, telles que :  
 

¶ Lôentretien des installations ;  

¶ Les travaux de réalisation et de réhabilitation des installations ; 

¶ Le traitement des matières de vidange.  
 
Au sein de lôensemble des services, environ 50 % (1 235 entit®s de gestion) ont pr®cis® sôils assuraient 
ou non les missions facultatives. Sur cet échantillon réduit (mais qui couvre environ 78% de la 
population34), les services exerçant les missions facultatives se répartissent de la façon suivante :  
 

Figure 38 Répartition des services d'assainissement non-collectif selon leur(s) mission(s) 

 

 
Assurant au 
moins une 

mission 
facultative 

Assurant les missions 
facultatives suivantes 

Assurant toutes les 
missions facultatives 

Total services 
ayant renseigné 

les missions 
facultatives  

Mission 
entretien  

Mission 
réalisation 

Mission 
vidange Mission complète 

Nombre de 
services 

338 195 140 222 67 1 235 

en % 27%    5 % 100 % 

Source: SISPEA (OFB) ï DDT(M) ï DEAL - DRIEE ï Données 2021 (2023) 

Sur lô®chantillon ayant renseign® les informations sur les missions facultatives (1 235 services), 27% de 
services exercent au moins une des trois missions facultatives, et 5 % exercent lôensemble des trois 
missions.  La grande majorit® des services qui ont renseign® ces ®l®ments nôassurent aucune mission 
facultative à ce jour (897 services sur 1 235 soit près de 73 %). 

3.3.2 Les services d'assainissement non collectif selon leur taille et collectivité 
dôappartenance 

 

36% des services dôassainissement non collectif sont communaux et 64% sont intercommunaux. En 
outre, près de 97% des usagers rel¯vent, pour cette comp®tence, dôun EPCI. 

Figure 39 : Répartition des services et des populations couvertes, en assainissement non collectif, entre communes et EPCI 

  Communes 
EPCI à fiscalité 

propre 
Syndicats Total 

Nombre de services 906 1 251 348 2 505 

en % 36% 50% 14% 100% 

Population couverte en % 3% 79% 18% 100 % 

Population moyenne par 
service dôANC 

1 835 
35 870 28 920 

22 595 
34 360 

Nombre moyen de communes 
par service dôANC35 

 
18,9 communes 27,6 communes 13,7 

communes 21,1 communes 
 

 

                                            
34 Dans la base de donn®es des entit®s de gestion de lôANC en 2021, lôensemble des services repr®sentent une ç PSDC » 

dôenviron 57,1 millions (m°me si cette valeur nôa pas de sens prise de mani¯re ind®pendante), nous pouvons comparer à la 
« PSDC è de lô®chantillon dô®tude (44,8 millions) soit un taux de couverture dôenviron 78,5%. 
35 Une commune desservie par deux services sera comptabilisée deux fois. 
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Source: Sispea (OFB) ï DDT(M)/DRIEAT/DEAL - Collectivités ï Données 2021 (2023) 

De nombreux SPANC ont été créés dans les années 2000 et les EPCI à fiscalité propre, dont la montée 
en puissance était déjà amorcée (particulièrement les communautés de communes), ont 
majoritairement pris en charge cette compétence. 

3.3.3 Répartition géographique des services publics d'assainissement non collectif           

Hormis Paris et sa petite couronne, tous les départements métropolitains et dôoutre-mer sont concernés 
par lôassainissement non collectif. 

Les départements de la Seine-et-Marne, de la Marne, et de la Haute-Loire sont caractérisés par 
un nombre très élevé de services d'assainissement non collectif (respectivement 99, 143 et 120). 

Les dix d®partements abritant le plus de services dôANC regroupent plus de 33% des services dôANC 
français. 

Figure 40 : Répartition spatiale des services publics d'assainissement non collectif, par département 

 
 

  








































































































































































































































































